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La faisabilite de 1'integration economique en Afrique Centrale

La Communaute Economique Europeenne ainsi que l'Association europeenne

de libre-echange ont exerce une grande fascination sur les Nations du tiers-monde.

La volonte de suivre ce qui se faisait en Europe, le "pourquoi pas nous ?", a eu un

role considerable dans les tentatives de construction de zones d'integration

regionale des pays en voie de developpement. Et repondant a cette volonte

d'emprunter les memes voies que l'Europe, s'est ajoutee tres vite une certaine

crainte des consequences economiques de 1'Union europeenne.

C'est done a la fois par mimetisme et par souci de se proteger contre les effets

de detournement que les pays du tiers-monde ont eprouve la necessite de se mettre

ensemble au sein des unions douanieres ou des zones de libre-echange. Plusieurs

institutions visant a promouvoir l'integration et la cooperation regionales ont ete

creees.

Mais il se trouve que toutes ces experiences n'ont pas connu un extraordinaire

succes. L'expansion commerciale a ete lente et les echanges intra-groupes sont

restes modestes. On note pour le CEMAC que ces exportations a l'interieur de la

zone ne representent que 4 % du commerce exterieur de tous les Etats membres en

1998 pour ne citer que cet exemple. La mediocrite de ces resultats souleve un

certain nombre d'interrogations quant a reflicacite de 1'outil theorique jusque la

utilise.

Si Ton apprecie la theorie des Unions douanieres dans l'optique des travaux

pionniers de VINER (1950)1 et de MEADE (1955)2, ce sont surtout les effets

statiques de modification de tarifs qui constituent l'essentiel de leur preoccupation

dans cette theorie. Des lors s'il est important de savoir a quelles conditions l'union

douaniere est efficace en general, il faut encore savoir si ces conditions sont

satisfaites par les pays d'Afrique Centrale.

II semblerait a premiere vue que la structure de ces economies n'est pas

compatible avec des contraintes parmi lesquelles l'existence d'un marche veritable.

En somme, deux theories s'opposent quelque peu ici.

'Jacob Viner, (1950), "The Customs Union Issue", New York : Cornegie Endowment for International Peace.

2J. Meade, (1955), "The Theory ofCustoms Union", La Haye, North Holland Publishing.



D'une part, on a la theorie traditionnelle du commerce international qui

stipule que le succes d'une union douaniere est lie a une certaine complementarite

des economies concernees. Mais, comme nous le savons, les economies d'Afrique

centrale ne sont pas tout a fait complementaires en ce sens qu'elles ont les memes

couts relatifs ainsi que les memes dotations factorielles. De ce point de vue, il est

difficile qu'elles aient des avantages comparatifs specifiques et done pas de

specialisation. Le commerce intra-zone y est done tres limite.

D'autre part, la theorie moderne laisse entrevoir un certain espoir en faisant

remarquer que la majorite du commerce mondial se deroule entre des pays qui ont

les memes structures au niveau des dotations factorielles et des couts relatifs.

En effet, grace a la differenciation des produits, ces pays menent entre eux

une certaine concurrence intra-industrielle. La difficulty est que, justement, la

differenciation des produits est favorisee par des revenus eleves. Ce qui nous

ramene au point de depart concernant les pays d'Afrique centrale dont les

economies ont des revenus par tete trop faibles pour promouvoir le commerce intra-

industriel.

Le probleme, selon nous, qui se pose aux pays d'Afrique Centrale est done

qu'ils n'ont pas de marche interieur a proprement dire, car le revenu par tete y est

tres limite. On peut prendre l'exemple d'un grand pays d'Afrique de 1'Ouest comme

le Nigeria qui a une population de plus d'une centaine de millions d'habitants, mais

dont les habitants ne disposent pas d'un pouvoir d'achat reel pour etre en mesure

de consommer la production du pays. Cet exemple pourrait expliquer, a notre avis,

l'echec des tentatives d'integration en Afrique.

On a toujours cru qu'en se mettant ensemble au sein d'une Union douaniere,

cela suffirait a promouvoir le commerce entre les pays membres de l'union, loin s'en

faut, car non seulement, les pays sont eux-memes au bord de la cessation de

paiements, mais encore les producteurs des pays membres ne peuvent pas compter

sur les populations de ces pays pour absorber leur production. Dans ces

conditions, faut-il abandonner pour autant l'idee de l'integration dans ces pays ? La

reponse a cette question est bien evidemment negative car on comprendrait mal

qu'a ltieure de la mondialisation, l'Afrique se mette en marge de ce grand

mouvement.

L'objet de la presente reflexion est done de definir un certain nombre de

criteres susceptibles de permettre une integration de l'Afrique dans le commerce



mondial. Ainsi, nous montrerons tout d'abord que TAfrique doit s'inserer dans une

nouvelle strategie de regroupement Nord-Sud (ldre partie). La nouvelle strategic doit

eviter les echecs des tentatives d'integration des annees 1960 et 1970. A cet egard,

nous definirons quelques conditions de reussite de la nouvelle strategie [2*me partie).

I - Definition de la nouvelle strategie d'integration

Les arguments en faveur de 1'integration regionale sont fondes sur le fait

qu'elle est plus avantageuse sous forme d'union douaniere plutot qu'a travers la

liberalisation commerciale unilaterale.

1 - Creation d'une union douaniere plutot qu'une zone de libre echange

Les pays d'Afrique centrale etant economiquement faibles, une liberalisation

commerciale unilaterale de leurs economies engendrera plus de problemes qu'une

liberalisation regionale ou multilaterale. En effet, une liberalisation unilaterale

risque de les priver d'un element particulierement important : «l'acces au marche ».

De plus, une liberalisation unilaterale risque de ne pas leur conferer le pouvoir de

negociation dont ils ont besoin.

a) - Acces au marche et pouvoir de negociation

Le premier element qui milite en faveur de la creation d'une union douaniere

(U.D.) en Afrique centrale est l'acces au marche et le pouvoir de negociation. En

effet, les pays d'Afrique centrale ont besoin, pour acceder au commerce mondial, de

se constituer en une union douaniere ayant un pouvoir de negociation non

negligeable.

Les termes de l'echange des membres d'une telle union douaniere dependent

des prix internationaux et droits qui leur sont imposes par le reste du monde. Dans

la mesure ou le niveau de ces droits peut etre influence par la negociation, une

union douaniere qui augmente le pouvoir de negociation de ses membres est

necessairement benefique.

L'existence de la CEE a mis les pays d*Europe occidentale dans une meilleure

position de negociation vis-a-vis des Etats-Unis d'Amerique, en ce qui concerne les

reductions tarifaires, que s'ils avaient du agir individuellement. Par comparaison,

les unions economiques formees en Afrique et en Amerique latine paraissent certes

trop faibles pour augmenter leur pouvoir de negociation dans les memes conditions,

mais des gains sont possibles.



Les gains en faveur de la liberalisation regionale sont sans doute puissants,

mais plusieurs initiatives recentes dans le domaine poussent a penser que le

systeme commercial mondial pourrait evoluer vers une division en trois blocs

articules autour de l'Europe Occidentale, l'Amerique du Nord et l'Asie Orientale.

Supposons que chacun de ces blocs liberalise ses echanges internes mais impose

aux importations venant de l'exterieur des barrieres tarifaires ou non tarifaires

significatives. Dans ces conditions, est-ce qu'un pays ou region (Afrique centrale)

beneficiera plus de la liberalisation regionale ou de Tadhesion a l*un de ces blocs ?

Le sens pratique indique que cette derniere option devrait etre plus generatrice

de bien-etre puisqu'elle garantit l'acces au marche de l'un des blocs.

Un autre argument pourrait permettre de penser que l'union douaniere est

superieure au libre echange car elle evite aux pays membres de 1'union de se

soumettre aux contraintes des regies d'origine.

b) - Les contraintes des regies d'origine

Les regies d'origine constituent davantage une contrainte qui pese sur les

partenaires dans une zone de libre echange (ZLE) qu\m atout. C'est dans les

principes meme de leur fonctionnement qu'elles constituent un handicap. Dans une

ZLE, les exportateurs situes dans les pays tiers ont ITiabitude de passer par le

marche du pays membre dont les droits a l'entree sont les plus faibles. Cette

« deviation de commerce » conduit les pays partenaires a adopter des

reglementations destinees a determiner si une marchandise est originaire de la zone

et done admise a beneficier de la franchise de droits.

Ces reglementations ont le meme effet que les barrieres commerciales

additionnelles en zone de libre echange. Le fait que la ZLE maintienne les barrieres

commerciales externes de chaque pays tout en supprimant celles qui existent entre

les pays partenaires entraine trois types de consequences :

I0)- 1'existence de taux de tarifs differents des pays partenaires par rapport

aux pays tiers, necessite des regies d'origine : les produits qui circulent entre les

pays de la zone doivent avoir pour origine l'un des pays partenaires afin d'eviter les

deviation de commerce ;

2°)- la regie d'origine peut exporter la protection d'un pays a l'autre a travers

les stimulants crees par elle ;

3°)- la difference des taux de protection implique que les producteurs dans la

zone ne peuvent pas faire face aux memes prix de biens echangeables et non



echangeables dont la fabrication necessite des quantites importantes de biens

intermediates a des prix differents dans les pays partenaires.

Ces consequences empechent naturellement la ZLE d'evoluer vers un marche

unique tant qu'il n'y a pas d*unification tarifaire (KRUEGER, 1997). En revanche,

on peut imaginer qu'un groupe de pays formant une union douaniere supprime les

procedures frontalieres entre eux. Mais il est impossible que cela arrive dans une

ZLE, en raison de la necessaire production de preuve de l'origine des produits qui

circulent a l'interieur de la zone.

De ce point de vue, la fourniture de la documentation prouvant l'origine des

produits est une tache ardue. LHinion douaniere est done preferable, pour toutes

ces raisons, a la ZLE. Mais 1TJD devra se faire sur la base de l'union monetaire

actuelle au sein de la BEAC.

2 - Construire l'union douaniere sur la base de l'union monetaire

La construction d'une union douaniere sur la base de l'union monetaire des

pays de la zone franc est avant tout une necessite commandee par l'intensite des

echanges enregistres entre les pays africains de la zone franc et les principaux pays

de l'union europeenne. Pour des raisons historiques, le commerce des pays

d'Afrique centrale est fortement concentre sur 1TJ.E. (en 1997, les pays de 1U.E. ont

absorbe 35,65 % des exportations totales des pays de la CEMAC et leur foumissent

60,87 %)*.

Pour ces echanges, l'instauration d'une zone de libre echange entre la CEMAC

et 1TJ.E. devra favoriser l'application du principe de reciprocity, particulierement

pour les importations de ces pays. Les importations de la CEMAC apparaissent

relativement stables. Ce qui peut indiquer que Teffet de substitution est plus fort

que 1'effet de competitivite car ces importations semblent insensibles aux variations

de la demande interieure et/ou du PIB (NDO NDONG, 1999).

L'instauration d'une ZLE permettrait notamment une diminution des taxes

douanieres provoquant une baisse des prix des inputs importes. II ne fait aucun

doute que la competitivite des pays de l'Afrique centrale s'en trouvera amelioree. Ce

qui, toutes choses egales par ailleurs, accroitra les marges beneficiaires et incitera a

une reorientation de l'effort d'investissement vers ces marches.

Par ailleurs, le transfert de technologie et l'innovation attendus de cette

nouvelle strategic, peuvent jouer un role important dans la nouvelle structure mise



en place. Les effets commerciaux entre un pays en developpement et un pays

industrialise permettent de penser que ces nouvelles relations commerciales seront

profitables tant pour les uns que pour les autres surtout si les pays developpes

innovent continuellement dans les nouveaux produits (COGNEAU et TAPINOS,

1995). Ces deux groupes de pays peuvent done s'attendre a des avantages meme si

ceux-ci peuvent paraltre inegaux.

Toutes ces implications potentielles ne seront effectives que s'il y a une reelle

volonte de la part des dirigeants des pays de la CEMAC, de modifier

structurellement leurs economies. Ainsi, ces pays doivent-ils remplir certaines

conditions pour que reussisse la nouvelle strategic d'integration regionale.

II - Les conditions de reussite de la nouvelle strategic

La nouvelle strategic doit viser avant tout a accroitre le poids de l'Afrique

centrale dans le commerce mondial. A cet egard, elle sera viable si elle permettait la

poursuite de 1'ajustement interne des pays africains, gage d"une exploitation

rneilleure des avantages comparatifs.

1 - Ajustement interne des economies

L'exploitation des economies d'echelle (e'est-a-dire la reduction des couts de

production due a l'accroissement de la taille de l'entreprise) et le fait de rendre

rationnelle l'utilisation des ressources du marche sont des avantages naturels du

regionalisme et du multilateralisme. Mais les avantages de cette reduction des couts

sont plus evidents dans le dernier cas. En effet, dans un systeme multilateral de

liberalisation des echanges ou sont inclus les pays en developpement avec une

capacite industrielle diversifiee, la diminution consecutive des couts est

particulierement importante.

Une ouverture plus large des marches conduit les entreprises a exploiter les

economies d'echelle a un degre difficile a atteindre au sein des marches regionaux.

En effet, de nombreux accords commerciaux preferentiels conduisent a des frictions

importantes, a des pressions politiques et soulevent de nombreux problemes d'ordre

pratique. Les effets de detournement de trafic des accords regionaux conduisent

souvent les pays tiers a user de represailles, pouvant ainsi provoquer une chaine de

reactions dommageables.

Si les pays de la CEMAC pratiquent une politique commerciale trop

discriminatoire, ils peuvent se heurter en consequence aux pratiques

* Soiurce : FMI, DTSJuin 1998.



protectionnistes de la part des pays industrialises tiers chez qui ils auraient pu

s'approvisionner au moindre cout.

Les risques inherents au regionalisme incluent la possibility de ne pas tenir

compte des avantages du multilateralisme lors des negociations regionales.

L'accroissement potentiel des frictions au sein du groupe regional et de possibles

effets pervers sur les pays exclus de tels accords.

La reussite d'un regroupement regional des pays d'Afrique centrale doit

reposer sur la correction necessaire de rinefficience actuelle des productions et

resoudre les problemes budgetaires des Etats (ONDO OSSA, 1999).

L'efficience de la production passe necessairement par un relevement de la

productivity et de la competitivite. Ce qui suppose la definition de nouveaux projets

economiquement rentables et la revision de toute la structure de production. En

Afrique centrale, la productivite est soumise a des contraintes administrates, a

l'incertitude quant a l'application des regies juridiques et a la faiblesse des taux

d'investissement.

L'adoption des politiques nationales adequates, aux plans de l'industrie et de

l'infrastructure est une condition essentielle de reussite de l'integration regionale. A

celle-ci s'ajoute une modification des pratiques bancaires et une mise en ceuvre de

l'espace financier regional ainsi que le maintien d'une politique d'ouverture sur

l'exterieur.

Mais, aucune veritable coordination des politiques economiques n'a eu lieu

dans les pays d'Afrique centrale.

La poursuite de rajustement interne pouvait amener les regroupements

africains a exiger, comrne en Europe, des pays membres des objectifs annuels de

performance economique en terme d'inflation, de croissance et de deficit public.

Cela conduit naturellement a rechercher les avantages comparatifs de chaque

economic.

2 - La recherche des avantages comparatifs

Le concept central qui sous tend le commerce est le cout d'opportunity, c'est-

a-dire les gains au commerce qui sont associes a la specialisation.

La production et la consommation agregees d'un groupe de personnes, ou d'un

groupe de pays dans le monde, peuvent etre augmentees si les peuples ou les pays

concernes se specialisent dans la production de biens et services dans lesquels ils



ont un avantage comparatif et sont autorises a echanger librement leurs produits

contre ceux des autres peuples ou pays (CAVES et JONES, 1985).

Le commerce international fournit aux nations une bonne opportunity de se

specialiser dans la production eu egard a leur avantage comparatif. La liberalisation

commerciale, qui est un objectif important de 1'Organisation Mondiale du

Commerce (OMC), les aide a realiser une meilleure utilisation de leurs ressources

(capacites de production).

La generalisation de la liberalisation a done deux effets essentiels :

1)- elle permet une reallocation des ressources vers les activites dans

lesquelles le pays a un avantage comparatif;

2)- elle augmente les opportunites de consommation des pays, puisquHine

production plus efficiente genere des revenus plus grands et done des opportunites

d'accroitre l'achat des biens et services en provenance des autres pays.

Cela suggere que les pays qui sont interesses par la maximisation de leur

bien-etre ne devraient pas lever des barrieres commerciales. C'est le cas des pays

d'Afrique centrale qui n'influencent pas les prix des marches mondiaux.

. Toutefois, il y a des difficultes liees au fait que meme si un pays peut etre

apparemment toujours beneficiaire de la liberalisation de ses echanges, il est

toujours preferable que ses partenaires commerciaux en liberalisent aussi. C'est la

une des raisons pour lesquelles il faut s'engager dans la liberalisation generalisee

des echanges.

La poursuite des avantages comparatifs est le fondement de tout processus

d'integration regionale. Cela suppose aussi l'existence de compensation en faveur

des pays les plus pauvres de la zone en vue d\ine redistribution des couts et

avantages des mesures prises.

Mais cette theorie repose sur deux theses majeures (ONDO OSSA) :

1)- l'efficacite de la production crolt avec la demande interne adressee a la

firme qui elle produit d'abord pour la demande interne appelee «demande

representative » ;

2)- l'exportation se developpe ulterieurement, lorsque l'entreprise devient

competitive au niveau international.

La competitivite d^une entreprise serait dependante de l'existence prealable

d'une forte demande interne. Elle devrait done produire avant tout des biens a forte



demande nationale et exporter vers des pays a structures economiques similaires.

De ce point de vue, les pays d'Afrique centrale, dont les structures semblent

identiques sont en mesure d'exploiter les avantages comparatifs, base de l'echange

internationale (RICARDO, 1965).

La nouvelle strategic necessite d'operer des choix decisifs dans le but de se

positionner sur des creneaux porteurs (LAFAY, 1987). Les creneaux les plus

dynamiques devront exercer necessairement des effets d'entrainement en se

transformant en poles de competitivite.

Mais des schemas de compensation satisfaisants doivent etre de ce point de

vue bien definis afm d'eloigner toute crainte legitime des partenaires d'etre des

perdants du regroupement. En effet, il est frequent que des disparites en terme de

poids economique et de niveau de developpement creent des inegalites entre

partenaires. Ces inegalites en termes de couts et de benefices engendrent souvent

des conflits (HUGON, 1991) entre logique rentiere et logique d'accumulation, entre

les commercants, les cambistes d'une part et les producteurs industriels et

agricoles d'autre part, entre pays enclaves et les pays cotiers.

Les compensations possibles en Afrique centrale peuvent se faire en termes de

transferts financiers, d'implantation des projets de developpement, d'operations

d'achat, de transport, de services ou d'operations en echange d'une vente dans les

pays les plus pauvres de la zone ainsi que le note ONDO OSSA.

Conclusion

Le contexte mondial actuel ne laisse pas beaucoup de choix aux pays

africains. Us doivent s'engager necessairement dans le commerce mondial. Toute la

question est de savoir par quel moyen. L'integration regionale a eu du mal a se

materialise^ tant les divergences macroeconomiques etaient fortes.

Malgre tout, la mondialisation s'impose et il est possible de mieux exploiter le

potentiel d'expansion des echanges commerciaux a l'interieur des regroupements

regionaux africains. Une strategic d'integration Nord-Sud peut etre exploree. Pour

cela, les pays concernes doivent prendre des mesures d*urgence pour s'ajuster au

niveau macroeconomique et ainsi beneficier des avantages comparatifs. C'est en

cela qu'ils pourront reussir leur developpement economique.
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